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La Charte de déontologie de l'Université de la Nouvelle-Calédonie 

Préambule 

Dans une économie de la connaissance et de l'innovation marquée par la compétitivité internationale, 
les organismes et les établissements publics d'enseignement et de recherche occupent une place 
privilégiée pour contribuer à relever les défis actuels et futurs. Leur responsabilité est de fournir des 
avancées décisives des savoirs, de les diffuser, de les transférer et de concourir à la mise en œuvre 
d'une expertise qualifiée, notamment en appui des politiques publiques. La mise en œuvre de cette 
responsabilité majeure implique la consolidation du lien de confiance avec la société. 

L'objectif de la charte de déontologie de l’Université de la Nouvelle-Calédonie est d'expliciter les 
critères d'une démarche scientifique rigoureuse et intègre, applicable dans le cadre de partenariats 
nationaux et internationaux. Elle résume le contenu de la charte nationale de déontologie des métiers 
de la recherche. 

Cette charte constitue une déclinaison nationale des principaux textes internationaux dans ce domaine 
: la Charte européenne du chercheur (2005) ; the Singapore statement on research integrity (2010); 
the European code of conduct for research integrity (ESF-ALLEA, 2011). La charte s'inscrit dans le cadre 
de référence proposé dans le programme HORIZON EUROPE de recherche et d'innovation. 

Il est de la responsabilité de chaque organisme et établissement public de recherche et d'enseignement 
de mettre en œuvre cette charte, à travers la promotion de bonnes pratiques en recherche, la 
sensibilisation et la formation de leurs personnels et de leurs étudiants, l'énoncé de repères 
déontologiques, la mise en place de procédures claires et connues de tous pour prévenir et traiter les 
écarts éventuels aux règles déontologiques. 

La charte de déontologie de l’Université de la Nouvelle-Calédonie concerne l'ensemble des femmes et 
des hommes (désignés dans le texte par le terme générique « chercheur ») de l’établissement, 
permanents ou non, qui contribuent à l'activité de recherche et s'engagent à respecter, dans le cadre 
des missions de recherche ou d'appui à la recherche qui leur incombent, les principes d'intégrité qui y 
sont formulés.  

 
 

1. Respect des dispositifs législatifs et règlementaires 

Tout chercheur se tient informé des dispositifs législatifs et règlementaires qui régissent les activités 
professionnelles et veille au respect des textes correspondants, s'agissant notamment des recherches 
sur l'être humain, l'animal et l'environnement. 

 
 

2. Fiabilité du travail de recherche 

Les chercheurs doivent respecter les engagements pris dans le cadre de leur unité de recherche ou 
dans le cadre de contrats spécifiques. Les méthodes mises en œuvre pour la réalisation du projet de 
recherche doivent être les plus appropriées. 
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La description détaillée du protocole de recherche, dans le cadre du cahier de laboratoire – ou tout 
autres supports, doit permettre la reproductibilité des travaux expérimentaux. 

Tous les résultats bruts (qui appartiennent à l’institution) ainsi que l’analyse des résultats doivent être 
conservés de façon à permettre leur vérification. 

Les conclusions doivent être fondées sur une analyse critique des résultats et les applications possibles 
ne doivent être communiquées dans leur totalité de manière objective et honnête. 

Tout travail de recherche s’appuie naturellement sur des études et résultats antérieurs. L’utilisation de 
ces sources se doit d’apparaitre par un référencement explicite lors de toute production, publication et 
communication scientifique. Leur utilisation nécessite dans certains cas d’avoir obtenu au préalable les 
autorisations nécessaires. 

 
 

3. Communication 

Les résultats d’un travail de recherche ont vocation à être portés à la connaissance de la communauté 
scientifique et du public, en reconnaissant les apports intellectuels et expérimentaux antérieurs et les 
droits de propriété intellectuelle. 

Le travail est le plus souvent collectif et dans le cas, la décision de publication doit être prise de manière 
collective et conférer à chaque auteur un droit de propriété intellectuelle. La qualité d’auteur doit être 
fondée sur un rôle explicite dans leur réalisation du travail, toutes les personnes remplissant la qualité 
d’auteur devant l’être. Les contributeurs qui ne justifient pas de la qualité d’auteur selon les critères 
internationaux doivent figurer dans les remerciements insérés dans la publication. 

Les chercheurs jouissent d’une pleine indépendance et d’une entière liberté d’expression dans 
l’exercice de leurs fonctions d’enseignement et de leur activité de recherche, sous les réserves que leur 
imposent, conformément aux traditions universitaires et aux dispositions du code de l’éducation, les 
principes de tolérance et d’objectivité. Dans leurs actions, ils veilleront à respecter l’obligation de 
réserve, de confidentialité, de neutralité et de transparence des liens d’intérêt. Ils exprimeront à 
chaque occasion à quel titre, personnel ou institutionnel, ils interviennent et distingueront ce qui 
appartient au domaine de l’expertise scientifique et ce qui est fondé sur leurs convictions personnelles. 

La communication sur les réseaux sociaux doit obéir aux mêmes règles. 
 
 

4. Responsabilité dans le travail collectif 

A travers ses activités professionnelles, le chercheur s’engage dans les missions qui lui sont confiées 
par son employeur, en respectant les règles de bonne conduite en vigueur dans l’institution. 

Les responsables de collectif et, plus généralement les chercheurs ayant une mission d’encadrement et 
de formation, doivent consacrer une attention suffisante pour faire partager le projet collectif, expliciter 
la contribution et accroître les compétences de chacun dans une dynamique collective. 

Le respect dans les relations de travail constitue un comportement à promouvoir. Les discriminations, 
le harcèlement, l’abus d’autorité relèvent de fautes professionnelles. L’égalité femmes-hommes 
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notamment professionnelle, salariale, la mixité dans les métiers et dans les fonctions électives est à 
promouvoir. 

La falsification, la fabrication de données, le plagiat sont les manquements les plus graves à l’intégrité. 
Ils doivent être signalés à l’institution et combattus. 

 
 

5. Impartialité et indépendance dans l’évaluation et l’expertise 

Lors de l’évaluation d’un projet de recherche, d’une unité/équipe de recherche ou d’un collègue, le 
chercheur examine tous les dossiers avec impartialité, en déclarant ses liens d’intérêt et en se récusant 
s’il constate un conflit potentiel d’intérêts ou altération du jugement incompatible avec l’exercice 
impartial de l’évaluation. Il est tenu de respecter la confidentialité des délibérations et de s’interdire 
l’utilisation des données communiquées pendant la procédure d’évaluation. 

Pour une expertise exercée au titre de l’institution, le chercheur se doit de respecter les termes de la 
charte nationale de l’expertise et de sa déclinaison à l’échelle de son institution d’appartenance. 

 
 

6. Travaux collaboratifs et cumul d’activités 

Les travaux collaboratifs, en particulier en dehors de l’institution et à l’international, feront l’objet 
d’accords préalables avec les partenaires publics ou privés selon les règles en vigueur et doivent 
préserver l’indépendance du chercheur, concernant notamment la fourniture de données, leur 
exploitation, leur propriété intellectuelle et leur communication. Ils mobilisent les mêmes règles 
déontologiques, impliquant une responsabilité d’intégrité, de transparence et d’honnêteté. 

La collecte d’informations se fera selon les bonnes pratiques du consentement éclairé des répondants 
ainsi que pour la gestion des données produites. 

Dans le cas des activités de conseil ou d’expertise menées en marge du travail de recherche, les 
chercheurs sont tenus d’informer leur employeur et de se conformer aux règles relatives au cumul 
d’activités et de rémunération en vigueur dans leur institution. Les liens d’intérêts qui en découlent 
doivent faire l’objet de déclaration lors des activités de communication. 

 
 

7. Formation 

Les règles déontologiques doivent être intégrées aux cursus de formation, en particulier au sein des 
cursus de master et de doctorat, et leur apprentissage doit être considéré comme participant à la 
maîtrise du domaine spécifique de recherche. 

 
Fait à Nouméa, le 

Lu et approuvé 

l'Université de la Nouvelle-Calédonie 


